
. .., . ·~r. · : \• • :·\ .' .... 

• 1 ' ., ... ,3"' . •. . '""' . .. 
' . · .· ' : ~ · 

" .. ,.,. . 
: : J_ 

·• 1 ' .',: ! . • , , 

Traité ·de· paix. part!cufi?te entré la ~ tepubli- ISo I 
tj_ue fran ;cise et . s. A. s. 'l' electeiW: .Palatin dé Q4.AO~It 
.· · :O.a.viêrc; .signé.' à Paris, le 24.' août' is'cH~ : 

' · ,: (Nouv. polit. t80i~ ·nr. 84. a6· 100.) ~. : 
. ' ... . i . . 'J ' .. ... J • •• 

S. A; ·S. · l'~)~~tèm: .PalàÜo de. Bavière et .l~. p~ier 
consul. de la repubhque françots?, au nom . 9~ peuple 
françois, aY.ant à coeur de retabl!r d'un~ ,natyhe so
JemneU~· et)tJconteatable, les an ct ens rapp()t'ts · tl' a mit i~ 
et de bon voisinage qui ont subsisté entre l'a séi·énis..:. 
.lfilne . Bavaro-Palatine el la France, . avant la · gùerrf', ' 

· qui . a. ét~ termi~ée .enh;e la r~publi<J.ue. 'ft·ançoise et · 
l'Emptre germamque par, le tra1té de paüç de ' Lune.;. 
ville, et à laquelle sa· tlifè altesse electotale &\;oit prià 
part' non-:seulement moyeimant les seèout's ' fournis 
en vertu des a.rrêtés de la di~te mais aussi et.1 sa qua
lité d'auxiliah·e des puissances alliées: les parties con.::. 
tractantes ~nt convenues de constater le relo~u· par.;. 
lait û'une bonne harmonie ~mtre elles p'ar un traité 
de paix. particulier; et à cet effét elles ont .uommé 

- pour ~~~rs plénipotentiair~s, ,. savoir: S.A. S~ l'de~reui: 
de Ba v aere, le a~eur An tome de Cetto,. s~n consetller-

. d'état actuel et minist~·e plénipotentiaire au cercle électo.i. 
ral et à celui du Haùt-Rhin, e~ le premier consul, 
au nom du peuple fi-ançOis, le Çitoyen ' Caillard , gaa·de 
des archives -du ministèr~ des relations,.. extédeures 
lesquels, . ·après avoir · écharigé leurs pleinspouvoit·a 
resp~c~if~, ont arrêté les ai·ti~es· sui vans: · , 

. .ART. I. Il y aura paix, amitié et bon voisinag~ Pai;X. ~t 
entre J'electeur Palat~n · de .Bavière et la république ~ue. 
n·ançoise. L'uri et l'autre ne négligeront rien , · pout~ . 
maintenir . cette union, et pour ae rendre recipt·oque
mcnt des servicesd!ro:pres à resserrer de plus en plu1 
les lien.s: d'une amatie s10cère et clurable. . 
. . ART~ u. s; M. l~em~' er'eur et l'Em~ire ayant con- l\enll~· . 

• . l' . • 1 VII • é • L 'JI olation , senh, par. art~c e · • u trait , .conc u • uneva e auspo•· 
le ,20 • .pluviÔse an g. de ~a répubbq!le (ou le 9. fevr. amioue 
1801) a ce que la répuhhque françoise posséde desor,.. ~Î:':e la 
mais, en toute aouveraineté et propl·iété, les pays et 1auche. 
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366 · Traité tk · pa_ix· ~niFe .. la rép. frf'nvoue 

1 801 d~m~ines, sit~é~s sur la riv~ gauche; du · Rhi~, et qui 
faJsoteut parhe de I'Empit'e icrmamque, S. A. eleclo
l'ale .Pal~ tine de ·Ba vièré ,' renonce pùur eUe, . sé11 hé

• ~:, 'l'~IÏ~I'~ ' e~ sù'ccesse~r·s,, aiJX da·oits de sup~l'ÏÔI'Ïte. tél·d-
tonale ,. :de pa-.opnite ; et . autres queJconqu~a, -que sa 

. mai~()l,l -~ e~er~ées jnsqll'1ci et -~ui lui- ~pparlenoient 
.aua·1H' pays et domaiues· à fa iwe· gauche 'dn· ·Rhiu. 
Cette ~·et~onciation a li~ti nouJ~é.~~nt , P'?UV les duchés 
tle J uhers, de$ .Den x - Ponts a v cc ses dependances, et 

• tous les bfl.illages du Palali~~t, situés ~ut• la rive gau-
<;he du. Rhan. · · . . · · · 

~a~. A,RT. ilL Convaincue qp'ilèxisteun inte1:~t poùr elle, 
;i~':r!!r. à empèd~et· l'affoiblissement des ,poS;Sessions Ravaro-Pa
pour lee latines' et . conséquences à répare•· la dim,inutlou des 
I!r'::ut forces . ùe tet·t·itoire, quf ré.~ulre de la rén()nciatîon ci
cenn. dessus; la république fl:aoç'o~se s:eogage à maintenir et 

à d~fendre efficacement l'intcga·ité des sus--dites pos
sessions à la 1ive droite chi Rhin, dans l'ensemble et 
l'étendue, qu'elles oitt _ou qu'el.l,c;s ,do(vent àvoi.r, d'après 
le traité et lès . conventious concJues à Tescheu lè 13. 
may Îi779, ,auf les ces~i?t,as cjui auroit·nt lieu du plein 
gt·é de S. A. ele<:tor.ale ~ et du <~o:nseutemeut de toutes 
les parties interessées, ~"a répub.lique françoise pro
met en même tems qu'elle U/lerà de toute son iuflueuce 
. et de tous moy~ns, poul· que · faiticl~ V II. du ll·aité 
-de paix de Luneville, en· · vertu · duquel l'empire est 
tenu de donner _aux princes héréditaires qui 8e trou
vent dépossédés à lat· ive gauche du Rhin, un dé-

. dommagement pris dat(s son sein' soit particulièrement 
exécuté à l'égard de la ·)naison electoJ·ale P~la~i~e de 
.Bavière, en sorte .que cette maison reçoive uu'é in

. . det.nnité tenitoriale , située autant que possi~J,: .à. sa 
bienséance, ' et équivalente aux pertes de tous qui -ont 
ét.é une auite de la présente. guerre. · 

Thal• ART. IV. Les pa1·ties contractantes· a'enlendront, 
wecetc. dans to~s · les tems en bon• voisins, et en suivant de 

part et d'autt:e les principes d'une ,par/aile &J~ité, poUl' 
régler le a contestations . qui auroieut lieu, BCJi& pat· J'aJ>
port au cours du Thalw68 t:ntr~ les états- r~pectifs, 
C}Ui aux lei'mes de l'arti~le VI: . ~ll traité · ~e" p~ix ·de 
Luneville, sera desoi·maas ht hmtte du terntoare de la 
république françoise et de l'Empire germanique, soit 
paa· 1·app,o~t à_ la navigation du Rhin et au .comme!'~ 
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.soit à. ·i'ëgard des cbostructions 'a · fé~rë·· ~ü't' 'l'rOté <lu ·l9éU' 
l'àutre rive. · · ~: . · · · 

AnT. v. L'art. VIII. du traité de paix ·de· Lune-.- :.;>ettet. 
ville, conèernant ·les dettes hypothequéeii sut .le wl 

. des paya de la rive gauche du Rhiri' eet·.vîra de base · 
· à l'égat·d de celles, ·tlont les possessioils et territoin·s, · 
~om~ris ·dans, la renonciation de l'art.II. «fu préseut 
trai tc, se trouvent: grêvés. Coin me 1~ dit ~··ai té de 
L:.mc:ville ne recotmoit à la charge dè la république 
françoise que les deltes re~;ultantes d'emprunts ton
aeutis parles états ût-s pays cédés. pu de dépenses 
f.aitea pqur l'administratioit effective · dea dits paya, c:t 
que à'iln auù-e côté. Je duché . de Deux-Pouts. .ainsi 
que la partie du palatinat du Rhin, ~dée par l'at•J, J fi. 
du présent traité, ne sont pas des paya.: q'états, il 
e.st convenu que des dettes .aes dits pays, qui à Jeu1• 
ot·igine ont été em·egistrées par les corps administra
tifs supé1·ieura , serout assimilées à celles, qui ont été 
consenties par les états, dans les pays où il y . en a. 
lmJllédiatement apréa l'échange dea ratifications, il sei·â 
nommé de ·part et. d'antre des commissaires,- pour pro
céder à .la vérification et à la 1·épartition des dettes 
dé&ignées ci- dessus. 
· · ART. VI. Les dettes J;>articolières,. contractées p~r Dettf'J 

·les . céomdmunes el par les Cl-devan~ ~adlagehs ·sous l'au-:~~:.·· · 
tont .u ~o~vernement, , l'esten.t a ~eur c arge. et se- . 
1-ont acquittees par eux, · . 

ART. VIL Tous les papiers, documens et actes, Docu· 
relatifs aux propl'iétés publiqurs et ,particuliè•·es des mau. 
paya, cédés par l'art. II. ci-dessus; seront dans l'espace 
(Jo trois mois,. à dater de l'échange des ri\tificat10ns, 
délivrés fidélement au commissai\·e, nommé par le 
g~u..ve1·nement ft·auçois pour les •·ecevoit·. La mème 
chose aura lien pour les pa?iers, documens ·et actes-
concernant les objets d'admltlistration , qui se rappor- , 
tent e.xdusivement aux dits pays. Quant à ceux des-
dits papiers, documens et actes, qui concernent lès 
interêts communes des états de la maison Pa1atine, . 
tant ceux· cédés sur la rive çauche, que f'.eux qu'elle 
conserve t~ur,Ja rive di:oite, tl en sera fait à ft·aix com-
munes des copies collationnées qui seront' remises au 
commissaire fi·aoçoia. · 

ART. VIII. Du jour de l'échan~e des ratifications, S.equeo 
ton• aéquestres,. qui auroiènt ét~ m1s, à cause de lai!~~· •. 
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18~1 gue~»· t s~,le.a. .bierw, . f;~t$. et, .~e,-~n-qs .des ~t~yens 
, François dans les états de S. A. S. el~çtorale • et 

. .. :· . ceux ~ai· ,aui:oieut été ·mis · d~ns Je. terrjtoir~ d~ la t·é
. publiqu.e. fl'auç<>!ae sur les . bi~ns, ,.effets et l'eveQu~ .de• 

1 sujets ·ou se.r.v.ileurs . de: lia dite ait eliSe ~reoissime 'do
mititiés ,sur Ja , •·ive gauc:;he du Rhin, aout . levés. ll 
n'est P.8S . fait U'e.xce_ptioù, pa•· rapport. aux SIJjets OlJ 
àe1·viteurs .Bavaro- .t:alatins, . qui, . lors âe l'elltréè dea 
arm*.lrançoisw:s, se . so~ retirés. de la 1:iv.e gauche à 

'l ~a·· ~·ive. w·oite. dp Rhin. .·· _ . . 
1 1\ati&· • AttT· IX. "Le pr~aent traité aera ratifié . par léa 
:~:·· pat·ties'-t~mti.-aetantes · d~ tes~èe de vingt jours ~u. 
aioa. · plutôt, '81 farre se .peut; ··et S; A. $. l'electeu-r · Palatin 

(Je Bayière.: s'engage · à procurer dans le même espace 
de tems·, un acte d'accession • ·de Ja part de S. A. S. 
Guillaume duc de· BavièJ·e, aux cessiona faites par. le 

1 ' . 

... ,' 

dit traité. · 
Fait à Paria1e· .24. aoûl t80t (6. fruciido~· rao ' 9. 

de la -1·ép'ublique). · · 
· · Sign4: . ANTO~N~ ·DE CE;To • . : ·· ... · .. 

AlliTOINB Bmuu.n:n CAIL;&:.AltD. 

, , us ratijicntio1u 'il• e~ traild .· ~yant Jtl' lcb.anqlù~ 
il a dt~ sanctionnl pnr, ù corps. lJgislotif tl• Franç• 
Z. 1.1·. frimajr• ~n .to. (8, #.,Jç. t80t). · 

; ( 

• • ! 

33. ·.! 

~A.ot\t Extrait de la .convention entre la ~lpubllq~è 
franr.oiie et la,, république batave;_ signée ·a.· 1!1 

Haye, le· .29- aout 1801. : . . . , 

(NoP'!'•Il•~ polit. 1801~ nr. 9.2· suppl.) , 

Gouvèrnement fi:ançois. ·~ Bonapatte, premi~ con~L 

Au ·:~m du peuple fi·ançois, les consuls de la républi
que françoise; ayant vu et examiné la con:ve.ntion · 
conclue, arrêtée el signée, le tt. fructidor an 9· de Ja · 
r'publiqqe françqise (.29. août 18Q1), pu: le . ci~oy(!~ 
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